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CAP. LXVII.

Acte pour permettre à Thomas Edouard Bellelsie de
subir un examen pour pratiquer la médecine, la
chirurgie et l'art obstétrique.

[Sanctionné le 12 Mai 1863]

Ç ONS IDERANT que Thomas Edouard BelleIsle a établi Préambule.

qu'il avait étudié pendant deux ans la médecine dans le
Bas Canada, et qu'à la fin de cette période il s'est trouvé Cas de T. E.
obligé de quitter le pays et d'aller résider aux Etats-Unis de
l'Amérique, où il a continué à étudier la médecine pendant
trois ans, et qu'à l'expiration de ce temps il a subi son examen
devant le corps médical de l'université de Burlington, dans
l'état de Vermont, un des Etats-Unis d'Amérique; et qu'il
avait obtenu son diplôme de la dite université l'autorisant à
pratiquer la médecine, la cliiurgie et l'art obstétrique ; et qu'il
a pratiqué pendant plusieurs années aux dits Etats-Unis; et
attendu que le dit Thomas Edouard BelleIsle, de retour en Ca-
nada, a manifesté le désir de se faire autoriser à pratiquer la
médecine, la chirurgie et l'art obstétrique •à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Il sera loisible au dit Thomas Edouard BelleIsle de se I pour être
présenter devant le bureau des examinateurs du collége des amneet
médecins et chirurgiens du Bas Canada, sans être tenu de
suivre un nouveau cours d'études, et si les dits examinateurs
sont d'avis que le dit Thomas Edôuard BelleIsle a les qualités
voulues, il aura droit d'obtenir un diplôme pour pratiquer la
médecine, la chirurgie et l'art obstétrique, conformément aux
statuts et règlements du dit collége.

2. Cet acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP. LX VIII.

Acte pour permettre à Elijah Rowell et Thomas
Merrill Prime, de pratiquer la médecine, la chirurgie
et l'art obstétrique.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

C ONSIDERANT que Elijah Rowell, de Frelighsburg, dans Préambule.
le comté de Missisquoi, et Thomas Merrill Prime, du

township de Brome, dans le comté de Brome, ont, par leur Casde E.
pétition, représenté qu'ils ont commencé à étudier la médecine -oweIl et T.
dans le Bas Canada, et qu'ils ont ensuite fait uin cours complet M Prime, cité.
détudes médicales et reçu le degré de docteur en médecine

dans

1863. TP. E. Belle1ste.


